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La préservation de la qualité des cours d’eau et des milieux aquatiques s’appuie en premier
lieu sur une stratégie d’optimisation de l’utilisation de l’eau par la réduction de la
consommation, le recours à des ressources alternatives aux prélèvements dans les milieux
naturels en période d’étiage et par la réduction des rejets polluants (pollutions domestiques,
accidentelles ou liées aux activités économiques du territoire).

Dans le coeur du Parc national, les porteurs de projets soumis à autorisation ou déclaration au
titre de la loi sur l’eau bénéficient d’une assistance technique de l’établissement public. Cette
assistance permet, pour chaque projet, d’instaurer un dialogue dont l’objectif est la recherche
des solutions les plus économes en eau et les moins impactantes sur le milieu naturel. Une
attention spécifique est portée aux zones humides, éléments remarquables du patrimoine
naturel qui rendent de nombreux services environnementaux.
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